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INTRODUCTION 

Un appareil auditif amplifie un son afin que celui-ci devienne audible pour la personne 

ayant une déficience auditive en respectant sa dynamique auditive. Aujourd’hui, ces 

systèmes auditifs sont performants et contiennent des algorithmes qui permettent la 

gestion des sons forts et des sons impulsionnels ; ceux qui dégradent les cellules de 

l’oreille interne. C’est donc la raison pour laquelle nous nous sommes posé la question, 

« pourquoi ne pourrait-on pas les utiliser comme protection auditive active pour les 

personnes souffrant d’une déficience auditive lorsque celles-ci travaillent en milieu 

bruyant ? » 

Plusieurs travaux de mémoire de fin d’étude en audioprothèse ont déjà été réalisés 

afin de pouvoir répondre à cette question. Le premier fut celui de Justine GERARD qui 

a présenté son mémoire intitulé : « Prise en charge audioprothétique des 

malentendants appareillés travaillant en milieu bruyant » (1) Son travail s’est surtout 

axé sur un état des lieux de l’exposition sonore des travailleurs et des situations de 

confort du travail dans un milieu bruyant pour des personnes appareillées. Elle a pu 

faire son analyse sur 5 cas concrets.  

Jean-Damien CLAUSS, par la suite, a axé ses recherches sur l’élaboration d’un 

protocole de réglage des aides auditives. (2). Il a étudié et mesuré les effets occlusifs 

des différents embouts en fonction de leur matière, taille et évents afin d’établir des 

tableaux de recommandations de réglages et d’adaptation de prothèses auditives en 

fonction de l’exposition au bruit. Il a validé de manière théorique la possibilité d’utiliser 

des prothèses auditives comme protecteurs actifs contre les nuisances sonores que 

l’on peut rencontrer au travail. 

Il était donc tout naturel de continuer ce travail afin de vérifier la faisabilité de ces 

recommandations en situations réelles ; nous avons donc réalisé une première série 

de tests à l’INRS1 avant de partir sur le terrain afin de réaliser des enregistrements de 

niveaux d’exposition sonore à la sortie de l’aide auditive dans une fonderie et dans un 

garage automobile. 

 

  

                                            
1 INRS : Institut National de Recherche et de Sécurité. 
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I. RAPPELS SUR LES PRINCIPALES 

NOTIONS ACOUSTIQUES 
 

1. Les différents types de sons rencontrés dans les 

environnements sonores 
 

On distingue 3 familles pour les sons, qui se basent sur la variation du niveau sonore 

en fonction du temps : 

 Les sons stationnaires dont le niveau sonore ne varient pas de 3 dB2, 

 Les sons fluctuants, qui sont le contraire des sons stationnaires car leur 

variation d’intensité sonore est supérieure à 3 dB, 

 Les sons impulsionnels qui sont brefs et qui sont inférieurs à 1 seconde 

comme des déflagrations. 

 

Cette distinction est intéressante pour notre étude car c’est selon le critère de niveau 

d’intensité sonore en fonction du temps que nous exploiterons nos résultats lors de 

notre étude. En milieu industriel, nous rencontrons des bruits impulsionnels lorsque 

les salariés frappent sur des métaux par exemple ; les bruits stationnaires seront plutôt 

provoqués par le fonctionnement des machines industrielles, et les bruits fluctuants 

proviennent de la sommation de l’activité plus ou moins intense des machines 

industrielles au cours de la journée. 

Cela, nous amène à la notion de bruit ; et de comprendre pourquoi on parle de sons 

et/ou de bruits. 

 

2. Le bruit 
 

Le bruit est une notion subjective car elle dépend de la sensibilité propre à chaque 

individu. On peut donc dire que, tout son devient un bruit lorsque celui-ci devient 

désagréable.(4) 

Dans notre étude, nous parlerons plutôt de bruit car celui-ci n’est pas agréable à 

écouter et dépasse les 85 dBA ; il devient nocif pour l’oreille humaine. 

Il existe différents bruits en acoustique : le bruit blanc, le bruit bleu, le bruit rose… en 

fonction de leur analyse spectrale. Dans un bruit blanc, par exemple, toutes les 

fréquences audibles ont une équiprobabilité d’apparition ; alors qu’un bruit rose sera 

plus chargé en basses fréquences ; comme nous pouvons le visualiser sur la figure 

n°1 qui suit. 

                                            
2 dB : décibel=unité qui exprime le niveau sonore. (3) 
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Figure 1 Spectre des différents bruits masquants. 

 

Sur le spectre ci-dessus, nous pouvons observer celui d’un bruit industriel seul et celui 

de ce même bruit industriel sommé à un bruit de ponçage. Le ponçage ayant une 

sonorité plus aigüe, c’est la raison pour laquelle la courbe rouge se stabilise dans les 

hautes fréquences. Nous avons choisi le bruit rose pour calculer la fonction de transfert 

de l’oreille externe (décrite page 5) car d’un point de vue spectral, c’est celui qui se 

rapproche plus des bruits industriels que nous allons rencontrer lors de la suite de 

notre étude sur le terrain et l’énergie est identique dans toutes les bandes d’octave. 

 

3. La sonie 
 

La sonie est la sensation auditive dont un être humain perçoit l’intensité d’un son ; c’est 

ce qui permet de différencier un son faible d’un son fort. 

La figure n°2 ci-dessous montre les niveaux d’intensité sonore en fonction de certains 

évènements. 

 

 
Figure 2 Echelle d’intensité sonore I (en W.m-2) et de niveau d’intensité sonore L (en dB). (5) 
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4. La pondération des niveaux sonores 
 

 

Les pondérations fréquentielles les plus couramment utilisées sont les A et les C. Le 

filtre de pondération A, est un filtre passe bande, qui correspond au plus près à la 

réponse de l’oreille humaine pour un niveau de pression sonore de 40 dB à toutes les 

fréquences et vaut 0 à 1000Hz3. La pondération A est incluse dans tous les appareils 

de mesure d’exposition au bruit comme les sonomètres, les exposimètres ; et les seuils 

d’action dans la règlementation du bruit au travail sont exprimés en dBA. Voici sur la 

figure n°3,  l’allure des différentes courbes de pondérations. On remarque, que la 

pondération A filtre considérablement sur les basses fréquences. 

La pondération C correspond quant à elle, à la courbes isosonique  100 phones. Elle 

est utilisée dans la règlementation pour caractériser les niveaux crêtes. 

 

 
Figure 3 Courbes de pondération des fréquences : pondération A (bleu), pondération B (vert), 

pondération C (rouge) et Z (orange). (7) 

  

                                            
3 Hz : Hertz= unité des fréquences. (6) 



5 
 

5. La fonction de transfert de l’oreille externe : 

TFOE 
 

 

 

L’anatomie de l’oreille joue un rôle essentiel dans l’amplification naturelle d’un son, 

pouvant aller à un gain supplémentaire d’environ 20 dB.  

Le pavillon de l’oreille aura un rôle sur la diffraction des ondes, la conque et le conduit 

auditif aura un rôle de résonateur du type résonateur d’Helmholtz. L’amplitude et la 

phase des ondes sonores sont modifiées en se propageant du milieu extérieur vers le 

tympan. C’est ce qui caractérise la fonction de transfert de l’oreille externe.(8) 

La figure n°4 illustre 2 sinusoïdales dont l’amplitude est multipliée par 2 avec un 

déphasage correspondant à ¼ de la période. 

 

 

 

 
Figure 4 Caractérisation de la TFOE (8) 

 

 

 

 

 

 

 

La figure n°5 montre le gain acoustique apporté par la fonction de transfert de l’oreille 

externe. La sommation du gain apporté par l’effet du pavillon (courbe verte) et celui 
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apporté par le conduit auditif externe (courbe bleue) donne un gain total (courbe rouge) 

approchant les 20 dB. 

 

 

 
Figure 5 Gain acoustique (9) 

 

Il ne faut pas négliger cette fonction de transfert de l’oreille externe, car nous devons 

en tenir compte lors de l’analyse des résultats étant donné que la législation préconise 

des valeurs de niveau d’exposition sonore à l’extérieur (au niveau de l’épaule, par 

exemple) et que nos mesures sont prises dans le conduit auditif proche du tympan. 
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6. La législation concernant la protection des 

salariés contre le bruit 
 

Pour rappel, le niveau d’exposition sonore ne doit pas dépasser 80 dBA sur 8h et à 

partir de 85 dBA, des mesures de protection individuelle contre le bruit doivent être 

mises en place par l’employeur. 

Le tableau n°1 récapitule les mesures à prendre par l’employeur en fonction des 

niveaux d’exposition au bruit pour limiter les effets du bruit sur l’audition des salariés. 

 

 

Tableau 1 Valeurs règlementaires dans les lieux de travail (10) 

 

Une règlementation s’est mise en place à partir de 2006 afin de limiter les surdités 

professionnelles qui se placent au 4ème au rang des maladies professionnelles en 

France. 
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7. La surdité professionnelle 
 

Elle est reconnue comme maladie professionnelle depuis 1963 et il existe  4 stades 

d’évolution de la surdité professionnelle qui sont représentés sur la figure n°6 : 

 Le 1er stade correspond à un léger scotome sur les fréquences autour du 4000 

Hz. Il n’y a généralement pas de plaintes du salarié car il ne ressent pas de 

gêne sociale, 

 À partir du 2ème stade, une gêne commence à se faire sentir par les salariés 

avec la confusion de certains mots. La zone fréquentielle s’élargit et se creuse 

autour des 4000 Hz, 

 Le 3ème stade s’observe après dix à quinze ans d’exposition au bruit. La gêne 

sociale s’accentue avec des problèmes d’incompréhension. Souvent, s’associe 

à cette surdité, l’apparition d’acouphènes fréquents avec une répercussion sur 

l’irritabilité et la fatigue du salarié, 

 Le dernier stade, est un stade de surdité sévère avec un handicap social 

majeur. 

 

On peut noter qu’il n’existe pas de traitement curatif mais qu’en cas de surdité avérée 

à cause d’une surexposition au bruit, il faut retirer le travailleur du milieu bruyant, si 

cela est possible, mettre en place des moyens de protection collectives et/ou 

individuelles contre le bruit. 

Seules la règlementation et la prévention peut limiter cette surdité 

professionnelle. 

 

 
Figure 6 Evolution des seuils en audiométrie tonale en cas de traumatisme sonore chronique en fonction 

du temps. (11) 

 

Cette surdité induit des problèmes d’audibilité et d’intelligibilité qui peuvent engendrer 

d’autres accidents professionnels suite à une consigne non comprise ou un signal 

d’alerte non entendu. 
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8. L’audibilité 
 

 

L’audibilité est la perception d’un son. Les tests qui permettent d’évaluer l’audibilité se 

réalisent dans le silence ou dans le bruit ; on utilise généralement des signaux sonores 

réactogènes comme des sons purs, signaux d’alerte. 

En effet, il existe des normes qui indiquent qu’il doit y avoir une différence d’au moins 

15 dB entre le niveau de bruit des avertisseurs sonores et le niveau de bruit ambiant. 

D’autre part, la fréquence du signal d’alerte est aussi normée par les normes ISO 

77314 et ISO 95335. (12,13) 

Une étude a été réalisée par l’IRSST6 (14) sur les rapports signal sur bruit pour la 

détection des signaux d’alerte et ils ont utilisé lors de leur étude une alarme de marque 

Grote® qui génère un son pur de 1264 Hz. 

Ici, dans nos tests d’audibilité, nous utiliserons un signal sonore appelé « beep de 

recul » de fréquence 1264Hz. 

 

 

9. L’intelligibilité 
 

 

L’intelligibilité est la compréhension d’un message verbal. La passation des tests 

d’intelligibilité s’effectue également dans le silence et/ou dans le bruit ; avec différents 

messages verbaux. 

Il existe différents messages vocaux comme les listes de Lafon, les listes 

dissyllabiques de Fournier, les phrases de Combescure… 

On va préférer une liste spécifiquement en fonction de l’unité de mesure des scores 

d’intelligibilité que l’on souhaite étudier : soit des phonèmes, des mots ou bien une 

phrase. 

Pour mesurer, quantifier l’audibilité et l’intelligibilité dans le bruit, il existe un test appelé 

l’ANL7. 

  

                                            
4 Norme ISO 7731: Signaux de danger pour les lieux publics et lieux de travail, signaux de dangers 
auditifs. 
5 Norme ISO 9533: Avertisseurs sonores de déplacement et de recul monté sur engins, méthodes 
d’essai et de performance. 
6 IRSST: Institut de Recherche Robert-Sauvé en Santé et en Sécurité duTravail. 
7 ANL : Acceptable Noise Level. 
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10. L’ANL 
 

 

L’ANL est une audiométrie vocale dans le bruit permettant de prédire l’utilisation ou 

non d’aides auditives par les patients ; car d’après le Dr NABELEK (15), il existe une 

différence entre la compréhension de la parole dans le bruit et le fait d’accepter le bruit 

pendant l’écoute de la parole. 

ANL : Acceptable Noise Level, correspond au niveau de bruit acceptable pour un 

individu afin qu’il puisse continuer à comprendre une information sonore. Celle-ci peut-

être soit un son pur comme les avertisseurs sonores des radars de recul, ou un signal 

de parole. 

Dans notre étude, nous allons détourner l’objectif initial de ce test car nous 

recherchons le niveau de bruit n’altérant pas la compréhension et ainsi quantifier 

l’audibilité et l’intelligibilité en fonction des signaux émis ; et ce test est simple et rapide 

à réaliser. 

 

L’ANL se calcul de la méthode suivante : 

 

ANL(en dB) = MCL(en dB) – BNL(en dB) 

 

MCL= Most Comfortable listening Level qui correspond au niveau d’écoute le plus 

confortable. 

 

BNL= Background Noise Level qui correspond au niveau de bruit de fond maximum 

tolérable. 
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II. RÉSUMÉ DES PREMIÈRES ÉTUDES  
 

Nous avons décidé de résumer de manière détaillée les 2 premiers mémoires sur le 

thème de la prise en charge audioprothétique des personnes malentendantes 

appareillées travaillant en milieu bruyant, afin de retrouver l’essentiel des résultats 

expérimentaux qui ont été obtenus. Cela permet de nous situer dans le déroulement 

des travaux expérimentaux menés dans le cadre de notre étude. 

 

 

1. Mémoire intitulé « Prise en charge 

audioprothétique des malentendants appareillés 

travaillant en milieu bruyant » de Justine 

Gérard (1) 
 

Sa partie expérimentale repose sur la problématique : « au confort de chaque patient 

et à leur ressenti quant au port de leur appareillage sur leur lieu de travail bruyant. ». 

Afin de répondre à sa problématique, elle a établi un questionnaire destiné à 5 

personnes qui se sont portées volontaires pour faire son étude expérimentale. Annexe 

1. 

Tous travaillent bien évidemment en milieu bruyant et souffrent d’une surdité ayant 

besoin du port d’appareils auditifs pour leur vie quotidienne. Elle a conclu son enquête 

en faisant apparaître la méconnaissance des risques que les salariés encourent 

lorsqu’ils sont longuement exposés au bruit ; et sur le fait qu’ils ne savent pas s’ils 

doivent porter ou non leurs appareils auditifs lorsqu’ils travaillent. Quand ils ne les 

portent pas, ils perçoivent moins les bruits forts et ne sont pas gênés mais n’entendent 

pas les conversations, ni les signaux d’alerte ; et lorsqu’ils les portent, ils sont gênés 

par les bruits trop forts mais se sentent moins isolés socialement. 

 

À la suite de ses recherches sur la nocivité des sons forts et des bruits impulsionnels, 

sur les maladies professionnelles liées au bruit et à son questionnaire ; son étude a 

permis de mettre en évidence, comme l’illustre la figure n°7, une triple 

problématique : 

 La protection contre le bruit pour préserver son capital auditif et se 

prévenir à une surdité précoce, 

 La perception des signaux d’alerte qui permet d’éviter d’autres 

accidents professionnels comme l’écrasement par un engin de 

chantier…, 

 La communication entre les salariés. 
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Figure 7 Schéma de la triple problématique. 

 

Elle a établi un état des lieux des réglages réalisés par leur audioprothésiste respectif 

et n’a en aucun cas modifié les réglages. Pour chaque appareil testé, les niveaux de 

sortie dépassaient la législation en vigueur et les MPO n’étaient pas abaissés pour 

protéger les patients contre des bruits trop forts. Seul un de ses cas possédait 

plusieurs programmes mais ils n’étaient pas adaptés pour protéger contre les bruits 

forts. 

 

Pour conclure, Justine GERARD exprime les limites de son étude expérimentale sur 

le fait que les 5 personnes étudiées souffrent d’une surdité sévère à profonde et donc 

ne représentent qu’une petite partie des personnes malentendantes, et aurait aimé 

compléter son étude par des mesures in-vivo afin de connaître les niveaux sonores en 

sortie d’aide auditive lorsque ceux-ci sont en présence de bruits d’environ 90 dB.  

 

Ce premier mémoire a permis de dresser un bilan sur le comportement et le confort 

d’un petit échantillon de personnes malentendantes travaillant dans le bruit. 

Elle a pu constater que les réglages n’étaient pas adaptés à leur milieu professionnel 

et donc les niveaux de sortie dépassaient souvent leurs seuils d’inconfort, et donc s’ils 

gardent leurs aides auditives au travail, ils se retrouvent au-dessus des limites de la 

règlementation et se retrouvent dans des situations aggravantes pour leur capital 

auditif. 

 

Ceci a suscité un premier questionnement sur la capacité d’un appareil auditif à jouer 

le rôle de protecteur actif du type PICB8. 

  

                                            
8 PICB : Protecteur Individuel Contre le Bruit. 
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2. Mémoire intitulé « Prise en charge 

audioprothétique des malentendants appareillés 

travaillant en milieu bruyant « Élaboration d’un 

protocole d’appareillage » » de Jean-Damien 

Clauss (2) 
 

 

Jean-Damien CLAUSS a ciblé son travail sur 3 axes : 

 L’atténuation passive apportée par les embouts des aides auditives en milieu 

bruyant, 

 L’atténuation active grâce à un programme spécifique pour le travail qui aura 

pour but de garantir une protection contre les bruits intenses, 

 La détermination d’un rapport signal sur bruit pour la détection des signaux 

d’alerte. 

 

 

Pour l’atténuation passive du couplage acoustique avec les différentes formes 

d’embout sur mesure ; Starkey® a effectué une étude sur l’étanchéité des différentes 

formes d’embouts et en a dressé un tableau de recommandation en fonction du type 

de surdité dont voici les résultats sur le tableau n°2 : 

 

 

 
Tableau 2Choix des formes d'embouts en fonction de la surdité.(16) 
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La forme d’embout, comme le montre la figure n°8, est un embout fond de conque qui 

est très utilisé car il procure une très bonne étanchéité et un bon confort. Il s’adapte 

surtout pour les surdités moyenne à profonde.  

 

 
 

                        Figure 8 Embout Fond de conque (16) 

 

Ainsi, M. CLAUSS a souhaité comparer 2 types d’embouts et a donc choisi les 2 

extrêmes ; soit un embout canule qui est théoriquement le moins étanche et un embout 

fond de conque, qui lui à l’inverse est réputé pour être bien étanche. Ce sont aussi les 

plus utilisés au quotidien. 

 

En ce qui concerne l’atténuation active, il a opté pour 2 réglages différents où il fait 

varier uniquement les MPO afin de constater s’ils jouent parfaitement leur rôle de 

limitation du niveau de sortie. Les réducteurs de bruit sont donc désactivés et la 

directivité des microphones est configurée en mode omnidirectionnel. 

 

 1er réglage nommé « MPO 85 dB » où les MPO sont réglés à 85 dB sur toutes 

les fréquences, 

 2ème réglage nommé « MPO 1264 Hz » où les MPO sont abaissés à la valeur la 

plus faible sur toutes les fréquences, sauf pour la gamme fréquentielle entre 

1000 Hz et 1500 Hz où les MPO sont à 90/95 dB, afin de laisser émerger les 

signaux d’alerte. 
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Ceci a permis d’aboutir à l’élaboration de 3 tableaux de recommandations : 

 Tableau de recommandations sur le choix de l’embout en fonction de 

l’exposition moyenne d’un salarié sur une durée de 8 heures, annexe 2, 

 

Tableau 3 Tableau de recommandations sur les embouts. 

 Tableau de recommandations sur la méthode de réglage du MPO pour une 

exposition en basse fréquence, annexe 3, 

 
Tableau 4 Tableau de recommandations sur la méthode de réglage 

 Tableau de recommandations sur la méthode de réglage du MPO pour une 

exposition en haute fréquence, annexe 4. 

 
Tableau 5 Tableau de recommandations des réglages. 
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Tous ces travaux ont été réalisés en laboratoire, sur la tête artificielle KEMAR®9. Cette 

tête artificielle est un buste entier ; ce qui permet de simuler de manière plus naturelle 

le trajet des ondes acoustiques en situation réelle et de se rapprocher d’une tête 

humaine. Les épaules, les habits, les cheveux, la taille de la tête, les oreilles dans leur 

totalité avec un pavillon et un conduit auditif ont un impact sur la réflexion des ondes 

sonores. (17) 

 

Il a donc démontré que certains embouts sur-mesure permettaient de respecter la 

valeur limite d’exposition fixée à 87 dBA au fond du conduit auditif avec un niveau 

moyen d’exposition quotidien sur 8h de 94 dBA au niveau de la tête. 

 

Il a ensuite validé le respect des valeurs limites d’exposition au fond du conduit auditif 

grâce à l’atténuation active des aides auditives avec le réglage « MPO 85 dB » quel 

que soit la perte tonale moyenne testée dans son étude. 

 

Par contre, le réglage « MPO 85 dB » rendant le signal d’alerte moins audible qu’avec 

le réglage « MPO 1264 Hz », il sera judicieux de consulter ses tableaux de 

préconisation de réglages en fonction de la perte tonale moyenne du patient, ainsi que 

son exposition sonore au travail en fonction des basses ou des hautes fréquences. 

 

Jean-Damien CLAUSS a donc conclu sur la possibilité qu’un appareil auditif puisse 

être aussi utilisé à des fins de PICB mais en laissant une ouverture sur le fait que ses 

travaux doivent faire l’objet d’une analyse en situation réelle et aussi sur la capacité 

d’utiliser les aides auditives de manière efficace sur le lieu de travail par le patient. 

  

                                            
9 KEMAR :Knoless Electronics Manikin for Acoustic Research 
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III. PROTOCOLE EXPÉRIMENTAL  
 

 

1. Le protocole 
 

 

L’objectif de notre étude est de mesurer grâce à la technique In Vivo, les niveaux 

d’intensité sonore à la sortie de l’aide auditive dans différentes situations sonores afin 

de vérifier si elles peuvent agir comme des protecteurs actifs contre le bruit et si elles 

permettent une meilleure compréhension dans le bruit, notamment une meilleure 

alerte des signaux sonores en cas de danger. 

La mesure In-Vivo ou REM10 est une méthode de mesure objective. Elle consiste à 

placer une sonde qui sera calibrée préalablement au fond du conduit auditif externe, 

au plus près du tympan afin de prendre en compte les paramètres anatomiques et 

physiologiques du sujet. Ainsi, nous pourrons mesurer la pression acoustique à la 

sortie de l’aide auditive près du tympan.(18,19) 

 

 

a. Présentation des études nécessaires à l’INRS 

 

 

Dans un premier temps, cette étude débutera à l’INRS11 de Vandœuvre-Lès-Nancy 

accompagnée de M. Nicolas TROMPETTE, qui occupe le poste d’Expert Assistance 

Conseil Laboratoire "Acoustique au Travail" à l’INRS ; et de M. Joël DUCOURNEAU, 

Directeur de l’école d’Audioprothèse de Nancy. 

L’INRS dispose d’une salle réverbérante dans laquelle de forts niveaux sonores 

peuvent être générés (voir la photographie de la figure n°9). L’INRS possède aussi le 

matériel nécessaire dont nous avons besoin pour la suite des mesures réalisées en 

situations réelles, comme l’enregistreur ZOOM®, le sonomètre… 

                                            
10 REM : Real Ear Mesurement 
11 INRS : Institut National de Recherche et de Sécurité. 
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Figure 9 Photographie de la chambre réverbérante de l'INRS de Nancy. 

 

Une chambre réverbérante est une pièce de grande taille, où les ondes sonores se 

réfléchissent de très nombreuses fois sur des parois réfléchissantes pour obtenir un 

champ diffus, uniforme au centre de cette pièce. (20) 

Un champ diffus est un environnement sonore sans qu’il soit possible de localiser la 

provenance des sons. (21) 

D’autre part, nous devons émettre des niveaux sonores forts et cela aurait été difficile 

dans un local standard. 

Il est important pour notre étude de réaliser ces premières mesures dans un champ 

diffus afin de s’assurer du niveau sonore qui entre dans les aides auditives. Il garantit 

l’homogénéité du champ par le fait que les incidences des signaux soient le plus 

aléatoires possibles. 

 

Les différentes mesures réalisées à l’INRS seront détaillées dans le chapitre 4 ; elles 

concernent : 

 La Mesure de la fonction de transfert de l’oreille du sujet, afin de ramener 

le niveau sonore en sortie de l’aide auditive au niveau sonore extérieur au 

niveau de la tête, 

 La Mesure de l’effet protecteur des appareils auditifs, en vérifiant 

l’étanchéité des embouts, puis de la protection avec l’appareil muni du couplage 

acoustique, 

 La Mesures de l’audibilité et de l’intelligibilité, grâce à des niveaux sonores 

en sortie d’aides auditives avec des sons entrants calibrés et contrôlés, 

mesurés en In-Vivo. 

 

Pour toutes ces mesures nous utiliserons 2 niveaux d’exposition sonores différents, 

80 dBA et 90 dBA. Nous avons choisi ces 2 valeurs mesurées au niveau de la tête du 

sujet car cela correspond aux valeurs limites de la réglementation. Voir le chapitre 1 

paragraphe 6 en page 7. 
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b. Présentation des études menées en situation réelle 

 

 

L’étude sur 2 sites professionnels en situation réelle a été menée afin d’infirmer ou non 

l’idée qu’un appareil auditif puisse être utilisé comme un protecteur actif contre le bruit. 

L’idée est de se confronter à des situations réelles ; là où les travailleurs sont exposés 

à des intensités sonores très élevées. 

 

Nous avons donc été accueillis par M. Michel PETIT, qui est technicien sécurité 

environnement au sein de l’entreprise GHM, fonderie d’art qui transforme la fonte, 

l’aluminium, le bronze et l’acier afin de créer l’éclairage et le mobilier urbain, mais aussi 

les mâts d’effort pour les tramways… Dans cette fonderie, le niveau sonore peut 

atteindre des pics jusqu’à 125 dBC. M. PETIT m’a confié être confronté chaque 

semaine à des accidents du travail dû aux rudes conditions de travail. 

 

Dans un deuxième temps, nous avons été accueillis par M. Jean-Luc MARCELIN, 

garage, carrosserie et concessionnaire automobile à Brienne-le-Château dans l’Aube. 

Notre choix s’est porté sur ce type d’établissement car il appartient à la liste des 

métiers inscrits dans le tableau n° 42 du régime général (ou tableau n°46 du régime 

agricole). 

Ce tableau recense les différentes atteintes auditives en fonction des tâches 

professionnelles exercées. (22) 

 

Nous avons donc réalisé des enregistrements en différents points de l’usine avec 4 

programmes de deux marques auditives différentes, à l’aide d’un système 

d’enregistrement prêté par l’INRS que nous détaillerons dans le chapitre 5 : Application 

du protocole en situations réelles. 
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2. Choix du sujet testé 
 

Afin de faciliter le protocole expérimental, nous avons décidé que toutes les 

expériences se feraient sur une seule et unique personne, afin de pouvoir toujours 

comparer la même chose ; c’est-à-dire le niveau d’exposition sonore extérieur et le 

niveau sonore intérieur à la sortie de l’aide auditive. Je me suis donc portée volontaire 

afin de mener à bien nos expérimentations. L’anatomie de l’oreille étant unique à 

chacun, la fréquence de résonance du conduit auditif externe est propre à chaque 

individu en fonction de la forme du conduit auditif externe et du pavillon. Cette 

fréquence de résonance induit une augmentation du niveau d’intensité sonore de 

plusieurs décibels, appelé « fonction de transfert de l’oreille externe » mais aussi 

« gain éthymotique » ou encore « gain naturel de l’oreille ». (23) Voir le chapitre 1, 

paragraphe 5 en page 5. 

Etant donné que mes seuils audiométriques correspondent à ceux d’un normo-

entendant, nous avons décidé de simuler une perte auditive tonale moyenne de 

35dBHL afin de ne pas endommager mon capital auditif par cette étude. C’est la raison 

pour laquelle cette étude devra bien certainement être appliquée et essayée sur 

d’autres types de perte tonale moyenne à l’avenir. 

La figure n°10, représente l’allure de la perte tonale moyenne de 35 dBHL que l’on a 

simulée pour mener à bien notre étude.  

 

 

 

 

Figure 10 Audiométrie de la perte tonale moyenne de 35 dBHL du sujet. 
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3. Choix des embouts testés 
 

 

Nous connaissons les différentes formes d’embouts et leur étanchéité en fonction de 

leur forme et/ou de leur matière. Les précédentes études ont abouti à des tableaux de 

recommandations sur le choix de l’embout en fonction de l’exposition moyenne d’un 

salarié sur une durée de 8 heures comme nous pouvons le voir sur le tableau n°6 ci-

dessous. 

 

 
 
Tableau 6 Tableau de recommandations sur le choix de l'embout en fonction de l'exposition moyenne 

d'un salarié sur une durée de 8 heures. (2) 

 

Etant donné que nous voulions enregistrer les niveaux d’intensité sonore à la sortie de 

l’aide auditive, nous avons opté pour un embout fond de conque sur mesure, le plus 

étanche possible et sans évent pour garantir d’une part, la meilleure protection et 

d’autre part, que l’aide auditive puisse utiliser le maximum de ses performances pour 

la gestion des bruits forts et/ou impulsionnels. Pour cela, il faut éviter toute fuite 

acoustique qui irait directement jusqu’au tympan au fond du conduit auditif sans que 

ce signal sonore soit traité par les algorithmes de l’aide auditive. 
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Nous avons testé un embout souple en silicone sur l’oreille droite et un embout dur en 

acryl sur l’oreille gauche, afin de voir si le choix du matériau a un impact significatif sur 

l’étanchéité. 

Pour des raisons de temps, nous avons opté pour le choix d’un matériau différent par 

oreille puisque notre étude ne porte pas sur la stéréophonie mais sur un résultat 

actuellement monaural. 

Lors de l’étude « Prise en charge audioprothétique des malentendants appareillés 

travaillant en milieu bruyant » de Madame GERARD, elle constatait qu’il n’y avait pas 

de différence significative sur l’effet occlusif entre ces 2 matières. Ainsi, en choisissant 

2 matières différentes (silicone et acryl), nous allons pouvoir vérifier cette conclusion. 

Dans le cas où il n’y aurait pas de différence significative, nous pourrons par la suite 

choisir entre ces 2 matériaux en fonction du confort du patient et/ou des contraintes 

anatomopathologique du sujet. 

 

 

4. Choix des  aides auditives  
 

 

Notre choix s’est porté sur 2 types d’appareils auditifs ; d’abord sur les appareils à 

écouteurs déportés comme les RIC12 car ils constituent 74,1% des ventes sur le 

marché français en 2019, puis sur les contours d’oreille type BTE13 qui représentent 

toujours 19,1% des ventes en 2019 et qui permettent aussi d’appareiller des surdités 

plus importantes. (24) 

Ces 2 types d’appareils auditifs, couvrent à eux 2 près de 95% du marché de 

l’audioprothèse. 

De plus, les BTE existent en super-power et permettent d’appareiller des surdités 

profondes, ce qui pourra être utile dans la pratique de notre métier. 

  

                                            
12 RIC: Receiver In Canal. 
13 BTE: Behind The Ear. 
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Les figures n°11 et n°12 ci-dessous représentent les photographies des BTE et des 

RIC qui ont été utilisés lors de l’étude avec un embout souple à droite et un embout 

dur à gauche. On remarque sur les embouts que l’on peut apercevoir le tube sonde 

qui sert aux mesures in-vivo, enchâssé dans l’embout. 

 

a. Les BTE  

 

Pour l’appareil BTE, notre choix s’est porté sur la marque Unitron®. Chaque fabricant 

utilise ses propres algorithmes au niveau du traitement du signal donc cela semblera 

intéressant par la suite de pouvoir tester toutes les marques afin de s’assurer que tous 

puissent assurer le rôle de protection. En annexe 5 la fiche technique du produit. 

 
Figure 11 Photographie des BTE. 

 

b. Les RIC  

 

Pour l’appareil en RIC, notre choix s’est porté sur l’Opn de chez Oticon® car c’est celui 

qui a été utilisé dans la précédente étude de Jean-Damien CLAUSS. En annexe 6 la 

fiche technique de l’appareil. 

 

 

Figure 12 Photographie des RIC. 

 

 

Nous avons choisi des appareils haut de gamme afin d’avoir le plus de traitement de 

signal possible surtout avec des gestionnaires de transitoires et des réducteurs de bruit 

performants. 

D Stride P R Flex Trial de l a marque  

UNITRON
® 

gamme 9 
  

OPN 1, MRITE 312 de la marque  
OTICON ® .   
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Une question s’est posée avec les appareils type RIC ; ils sont plus petits donc plus 

discrets et plus esthétiques et les personnes souffrant d’une surdité légère à moyenne 

préfèrent un écouteur avec dôme ou micro-canule afin d’avoir un résultat plus discret. 

Or pour obtenir une bonne protection en milieu professionnel bruyant, les appareils 

doivent être munis d’embouts étanches type fond de conque. 

Nous avons donc pensé, pour pallier à ce problème, à fournir 2 écouteurs par appareil : 

 L’un pour la vie extra-professionnelle muni du dôme ou de l’embout canule en 

fonction du choix de l’audioprothésiste, 

 et un pour le temps de travail, scellé dans l’embout fond de conque étanche. 

 

Le public concerné par ce type de solution sera certainement des personnes encore 

en activité professionnelle ce qui laisse sous-entendre qu’ils auront toutes leurs 

facultés intellectuelles et une bonne dextérité pour changer les écouteurs. 

En leur apprenant comment changer l’écouteur, ils seront à même de pouvoir les 

changer de manière autonome. Lors d’une prochaine étude, il serait judicieux de 

vérifier la faisabilité de cette idée. 

 

Nous avons scellé des sondes dans les embouts, comme le montre la photographie 

de la figure n°13, afin de garantir un positionnement fixe et ainsi d’éviter les erreurs ou 

différences de profondeur d’insertion dans le conduit auditif près du tympan. 

 
 

 
Figure 13 Photographie de l'embout en silicone avec la sonde intégrée. 
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5. Les réglages  
 

 

Nous avons choisi dans le cadre du protocole de créer 4 programmes différents en 

modifiant les MPO et les réducteurs de bruits afin de comparer leur impact sur l’effet 

protecteur. 

Nous avons opté pour la méthodologie NAL14-NL2 car nous utilisons 2 marques 

différentes pour réaliser notre étude et cette méthodologie est présente dans tous les 

logiciels de pré-réglages et est considérée comme « normalisée » ; donc en toute 

logique, la même méthodologie quel que soit le fabricant. (25).  

Nous avons réglé les appareils en mode omnidirectionnel pour éviter la différence de 

technologie entre les 2 marques. Et aussi pour garder les mêmes paramètres que sur 

les travaux entrepris précédemment par Monsieur CLAUSS. 

Nous avons pu constater que les cibles différaient entre Unitron® et Oticon® alors que 

nous avons intégré la même audiométrie tonale et les mêmes paramètres acoustiques. 

Nous pouvons donc émettre quelques hypothèses concernant ces différences : 

 Les niveaux d’exposition sonore peuvent potentiellement être différents, 

 Le calcul des cibles diffèrent d’un fabricant à un autre, même s’ils suivent une 

trame de pré-réglage NAL-NL2, 

 Le type de signal pour visualiser la cible est différent d’un fabricant à l’autre : 

Signal en Bruit Blanc, signal en ISTS15… 

 

Nous avons choisi de conserver les réglages cibles, de ne pas modifier les valeurs de 

gain entre les fabricants. Dans notre étude il s’agit avant tout de vérifier si ces appareils 

peuvent répondre aux exigences de notre protocole. 

Nous n’avons pas souhaité uniformiser les cibles d’un fabricant à l’autre, car nous 

souhaitions rester dans les règles de pratique « classique » qu’aurait pu effectuer un 

audioprothésiste. 

  

                                            
14 NAL : National Acoustic Laboratory 
15 ISTS : Signal vocal international de test. 
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a. Programme 1  

 

 

C’est le programme de base, où nous avons laissé le logiciel de réglage Oticon®, tout 

comme pour Unitron®, adapter un réglage avec les paramètres acoustiques 

communiqués et une méthodologie NAL-NL2. 

Les réducteurs de bruit impulsionnels sont enclenchés. 

Sur les figures n°14 et n°15, nous pouvons visualiser les réglages des appareils. 

 

 

 

Figure 14 Programme 1 Oticon® 

 

Figure 15 Programme 1 Unitron® 
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b. Programme 2  

 

Nous avons bridé les MPO à 85 dB sauf sur la bande de fréquence de 1000 Hz à 

1500 Hz où nous les avons bridés à 100 dB afin d’évaluer l’audibilité (meilleur ratio 

signal sur bruit) des avertisseurs sonores de recul des engins de chantier. 

Les avertisseurs sonores sont normalisés avec une fréquence fondamentale à 

1264Hz d’après les recherches de Jean-Damien CLAUSS. (2,14)  

Nous avons désactivé les réducteurs de bruit. 

 

c. Programme 3  

 

Nous avons bridé les MPO à 85 dB sur toutes les fréquences en comparaison au 

programme 2 afin de ne pas dépasser les valeurs de la règlementation. 

Nous avons aussi désactivé les réducteurs de bruit comme pour le programme 2 afin 

de pouvoir les comparer. 

 

d. Programme 4  

 

C’est le même que le programme 3 avec les réducteurs de bruit enclenchés au 

maximum. 

 

Le tableau n°7 résume les 4 programmes testés lors de notre étude. 

 

 

Tableau 7 Tableau récapitulatif des programmes. 
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IV. APPLICATION DU PROTOCOLE À 

L’I.N.R.S  
 

 

1. Mesure de la TFOE  
 

Dans un premier temps, nous avons mesuré la fonction de transfert de mon oreille 

externe dans la chambre réverbérante par bande de tiers d’octave de 63 Hz à 8000 

Hz, afin de ramener le niveau d’exposition sonore en sortie d’aide auditive à l’extérieur. 

Pour cela, nous avons opté pour les mesures en In-Vivo en faisant la différence de 

l’intensité sonore au niveau du tympan d’une oreille nue, dite « ouverte », comme 

l’illustre la photographie de la figure n°16, et de l’intensité sonore en champ diffus à 

l’extérieur. 

 

 
Figure 16 Photographie pour le calcul du TFOE. 

 

Le signal d’entrée utilisé est un bruit rose car il est normalisé et l’énergie est la même 

dans les bandes d’octave de 125 Hz à 4 kHz, comme nous pouvons le constater sur 

la figure n° 17 ci-dessous. (26,27) 

 

Figure 17 Spectre du Bruit Rose. 



29 
 

Le tableau n°8 indique les résultats obtenus pour la fonction de transfert de l’oreille 

droite du sujet. 

Le « champ de réf Bruit Rose » correspond à l’intensité sonore envoyé en champ 

diffus capté par le microphone extérieur. L’ « OD ouverte bruit rose » correspond à 

l’intensité sonore captée par le microphone interne au niveau du tympan sans appareil 

auditif. 

La différence entre l’intensité acoustique au niveau du tympan et celle captée par le 

microphone extérieur nous indique le gain apporté par l’anatomie de l’oreille externe. 

Les résultats obtenus pour l’oreille gauche sont en Annexe 7. 

En regardant les résultats, on remarque une amplification aux fréquences 2500 Hz et 

3150 Hz, qui correspond à la fréquence de résonance du conduit auditif externe ; 

comme expliqué dans les rappels page 5.  

On constate aussi une amplification aux fréquences proches de 630 Hz et celle-ci 

correspond à la fréquence de résonance du tube Sonomax utilisé pour nos mesures.  

 

 

 
 

Tableau 8 Calcul de la fonction de transfert de l'oreille externe droite. 
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80 76,8 75,8 64,5 65,5 -1,0

100 78,3 81,0 68,1 65,4 2,7

125 78,4 79,1 64,8 64,1 0,7

160 78,5 79,2 62,8 62,1 0,7

200 78,3 77,3 59,1 60,1 -1,0

250 78,3 79,7 59,7 58,3 1,4

315 78,5 80,9 59,4 57,0 2,4

400 78,7 82,8 59,3 55,2 4,1

500 78,1 85,4 59,4 52,1 7,3

630 78,3 89,8 60,4 48,9 11,5

800 78,3 89,2 58,6 47,7 10,9

1000 78,5 87,2 55,8 47,1 8,7

1250 78,5 82,9 52,3 47,9 4,4
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2000 78,6 83,4 49,6 44,8 4,8

2500 78,8 91,8 55,4 42,4 13,0

3150 78,6 95,1 55,1 38,6 16,5

4000 78,4 86,3 50,1 42,2 7,9

5000 78,6 87,5 46,8 37,9 8,9

6300 78,6 79,4 39,4 38,6 0,8

8000 74,2 67,9 30,0 30,0 0,0

10000 68,9 53,8 27,2 27,2 0,0

91,6 99,9 73,7 71,9 21,5 30,1

38,5

40,8
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La figure n°18 ci-dessous représente la fonction de transfert de l’oreille externe en 

fonction des bandes de 1/3 d’octave. 

 

 

Figure 18 Graphique de la TFOE en fonction des bandes 1/3 d'octave. 

 

 

2. Mesure de l’exposition sonore avec les 

appareils auditifs 
 

a. Effet protecteur des embouts sur mesure 

 

Afin de nous assurer de l’étanchéité des embouts, nous avons mesuré appareils 

éteints, les niveaux sonores au niveau de la sonde intégrée dans les embouts et au 

niveau du microphone à l’extérieur. 

Les indices globaux H, M et L correspondent à l’atténuation dans les basses 

fréquences (L=Low), les moyennes fréquences (M=Medium) et les hautes fréquences 

(H=High). Ces indices globaux sont obtenus grâce à une méthode de calcul 

normalisée16, utilisée par les concepteurs de PICB. 

Nous avons pu établir le tableau n°9 qui indique l’atténuation en décibels des embouts 

en fonction des fréquences. 

 

 

                                            
16 Norme NF EN ISO 4869-2.(28) 

-2

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18
A

m
p

lit
u

d
e

. (
e

n
 d

B
)

Fréquence centrale des bandes 1/3 d'octave. (en Hz)

TFOE



31 
 

 

Tableau 9 Mesures obtenues d'atténuation des bouchons en dB. 

La figure n°19 ci-dessous illustre l’efficacité de l’effet protecteur des embouts sur 

mesure utilisés lors de notre étude. Nous remarquons une perte d’étanchéité sur les 

basses fréquences avec l’embout acrylique muni de l’aide auditive Oticon®. Ceci 

s’explique par une mauvaise mise en place de l’embout dans l’oreille du sujet lors de 

la mesure. 

 

 
Figure 19 Graphique des différents embouts utilisés lors de l'étude. 

 

Cette étape importante nous a permis de mettre en évidence une limite. Elle montre 

l’importance de la mise en place de l’embout. En fonction de sa mise en place, s’il n’est 

pas assez enfoncé dans le conduit, alors il perd énormément en efficacité. D’autre 

part, nous nous sommes aperçus qu’il fallait créer des embouts avec une légère 

surépaisseur afin que ceux-ci soient le plus imperméables possible. La moindre fuite 

d’air fait baisser les propriétés d’isolation acoustique de l’embout. En effet, l’indice 

d’affaiblissement acoustique 𝑅 : 

en dB avec 𝜏=coefficient de transmission de la paroi. (29) 

Si il y a une fuite d’air, alors  𝜏air=1 donc 𝑅air=0. Plus l’indice d’affaiblissement est 

élevé, plus le matériau est un bon isolant acoustique. 

 

63 125 250 500 1k 2k 4k 8k H M L
Oticon silicone OD 13,4 14,6 13 11 11,7 21,5 26,7 12,1 17,1 13,1 12,6

Oticon acrylique OG 1 4,1 8,4 20,2 19,5 28,1 25,2 13,8 20,8 18 10,4

Unitron silicone OD 16,9 19,9 22,2 20,5 21,1 31,5 33,9 19,5 25,4 22,5 21,7

Unitron acrylique OG 16,2 19,1 17,8 14,7 14,3 27,2 31 16,8 21 16,2 16,3

Par bande d'octave (Fréq. Centrales d'octave en Hz) Indices globaux
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b. Mesure de l’effet protecteur des aides auditives avec le 

couplage acoustique 

 

Pour ces mesures, le sujet est passif, assis au centre de la salle réverbérante. On 

génère successivement pendant 1 minute : 

- Un bruit industriel à 80 dBA puis à 90 dBA, 

- Un bruit industriel avec ajout de bruit de ponceuse à 80 dBA puis à 90 dBA. 

Ces intensités sonores sont enregistrées par les microphones intérieur et extérieur du 

système Sonomax. Les résultats bruts sont en annexes 8 à 23. 

 

 

 Niveaux d’atténuation induits par les aides auditives : 

Les figures n°20 et 21 ci-dessous permettent de visualiser sous forme d’histogrammes 

les résultats obtenus avec les différents bruits industriels. Cela permet de quantifier 

l’atténuation induite par l’aide auditive et son coupleur acoustique en fonction de 

chaque programme (P1, P2, P3 et P4) et pour chaque marque. 

 

 

  
Figure 20 Atténuation du niveau d'exposition sonore avec du bruit industriel. 

 

  
Figure 21 Atténuation du niveau d'exposition sonore avec du bruit industriel + ponçage. 
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On peut remarquer qu’il n’y a pas de différence significative entre les 2 matériaux 

utilisés, si ce n’est que l’embout silicone a toujours des valeurs légèrement inférieures 

à l’embout en acryl. 

 

 

 Niveau d’exposition des aides auditives : 

Les figures n°22 et 23 montrent les niveaux d’exposition sonore aves différents bruits 

industriels. 

 

 

 
 

 

Figure 22 Niveau d'exposition sonore avec du bruit industriel. 

 

 

  
Figure 23 Niveau d'exposition sonore avec du bruit industriel + ponçage. 
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 Analyse des résultats Unitron® : 

Le niveau d’exposition sonore en sortie d’aide auditive, ramené à l’extérieur grâce à la 

correction de la TFOE ne dépasse pas 74 dBA avec un bruit extérieur de 90 dBA. 

Il semble que le programme 1 et le programme 4 soient légèrement plus protecteurs 

pour l’oreille que les 2 autres. 

À l’issue de cette analyse, on peut utiliser ce dispositif comme protection active contre 

le bruit. 

 

 

 Analyse des résultats Oticon® : 

On ne dépasse jamais la valeur limite d’exposition règlementaire de 85 dBA en sortie 

d’aide auditive pour des niveaux de bruit extérieur de 90 dBA. 

Nous remarquons une différence d’environ 10 dB entre les 2 marques sur le niveau de 

sortie de l’aide auditive. Cela provient certainement de la différence des méthodes de 

préréglage des cibles de chaque fabricant ; comme nous l’avons vu précédemment en 

page 25 sur le paragraphe 5 « les réglages » du protocole expérimental. 

Au vu des résultats en laboratoire, on peut donc utiliser aussi les deux dispositifs 

comme protecteurs actifs contre le bruit. 
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3. Mesures de l’intelligibilité et de l’audibilité 
 

 

Suite à ces mesures pour s’assurer de l’effet protecteur des aides auditives, nous 

avons effectué des tests d’intelligibilité et d’audibilité dans le bruit grâce à la méthode 

du test ANL, expliqué précédemment page 10. 

Nous avons choisi ce test ANL parmi tous les autres tests de compréhension dans le 

bruit car celui-ci est simple et rapide à effectuer. 

Afin de calculer cet indice, plusieurs méthodes sont possibles ; soit le bruit est fixe et 

on augmente/diminue l’intensité sonore de la parole ou du signal ; ou c’est l’inverse. 

Nous avons préféré procéder avec un signal de parole fixe et faire varier le bruit 

environnant. Ensuite nous calculons la différence entre le niveau sonore de la parole 

ou du signal et le niveau sonore du bruit. 

 

ANL = Signal - Bruit 

 

Un ANL négatif, signifie une meilleure compréhension dans le bruit. (30) 

 

Ces tests d’intelligibilité et d’audibilité ont été réalisés avec les signaux utiles suivants :  

 des « phrase de Combescure », car ce sont des phrases de 10 mots dont la 

fréquence des phonèmes se rapproche au plus près de la langue française. Il 

existe 20 listes, celle dont nous nous sommes servies se trouve en Annexe 24, 

(25,31) 

 des avertisseurs sonores correspondant à ceux des engins de chantier lorsque 

ceux-ci manœuvrent ; ici nous les avons nommés « Beep de recul » à 1264 Hz. 
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a. Passation des tests 

 

Le sujet porte un casque protecteur anti-bruit uniquement sur une oreille, comme le 

montre la photographie de la figure n°24 ci-dessous. Ainsi, les réponses de 

compréhension données par le sujet testé, ne seront perçues que par l’oreille 

appareillée. 

 

 

 
Figure 24 Photographie du sujet lors de la passation des tests dans le bruit. 

 

 

b. Résultats et interprétations des tests d’intelligibilité dans le 

bruit 

 

Nous avons utilisé un signal utile avec des phrases de Combescure à 80 dBA puis à 

90 dBA ; et nous avons émis 3 bruits différents afin d’être au plus près de la réalité des 

milieux professionnels, en faisant varier leur intensité sonore pour mesurer un ratio 

entre le signal de parole et le signal de bruit. 

Les résultats sont présentés sous forme de tableaux avec l’ANL pour chaque 

programme (P1, P2, P3 et P4) en fonction des signaux de parole et de bruit, et de 

chaque marque. 

Nous avons noté le niveau sonore du bruit auquel le sujet répétait la phrase sans faute, 

donc, dans cette situation, lorsque l’ANL est négatif et que sa valeur absolue est 

importante alors meilleure sera l’intelligibilité dans le bruit. 
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Tableau 10 Résultats d'ANL à 80 dB avec Unitron®. 

 

Tableau 11 Résultats d'ANL à 80 dB avec Oticon®. 

 

Tableau 12 Résultats d'ANL à 90 dB avec Unitron®. 

 

Tableau 13 Résultats d'ANL à 90 dB avec Oticon®. 

 

D’après les tableaux n°10 à n°13, on peut noter que quel que soit le programme utilisé 

les résultats demeurent les mêmes ; on peut donc conclure que les algorithmes pour 

optimiser la gestion des bruits forts et donc améliorer de manière significative la 

compréhension ne jouent aucun rôle. 

Signal de parole :

80 dBA

Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB)

P1 75 5 78 2 78 2

P2 74 6 78 2 78 2

P3 74 6 78 2 78 2

P4 74 6 78 2 78 2

Bruit Rose Bruit Indus Bruit Indus + Ponçage

Signal de parole :

80 dBA

Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB)

P1 82,5 -2,5 82 -2 82 -2

P2 82 -2 82 -2 82 -2

P3 82 -2 82 -2 82 -2

P4 82 -2 82 -2 82 -2

Bruit Rose Bruit Indus Bruit Indus + Ponçage

signal de parole :

90 dBA

Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB)

P1 86 4 86 4 87 3

P2 86 4 87 3 86 4

P3 85 5 86 4 86,5 3,5

P4 86 4 86 4 86 4

Bruit Rose Bruit Indus Bruit Indus + Ponçage

Signal de parole :

90 dBA

Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB)

P1 90,6 -0,6 90,6 -0,6 90,6 -0,6

P2 90 0 90,6 -0,6 90,6 -0,6

P3 90 0 90,6 -0,6 90,6 -0,6

P4 90 0 90,6 -0,6 90,6 -0,6

Bruit Rose Bruit Indus Bruit Indus + Ponçage
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On se rend compte que les résultats sont meilleurs avec la marque Oticon® ; ce qui 

s’explique aussi par les résultats obtenus page 31 sur les figures 20 et 21, où 

l’atténuation du niveau d’exposition sonore est plus faible qu’avec les aides auditives 

de la marque Unitron®. 

Par exemple, chez Oticon®, nous avons encore une bonne compréhension quand le 

bruit est aussi fort que celui de la parole à 90 dBA 

Pour affirmer cela, il faudrait répéter ces mesures sur différents sujets. 

La compréhension des phrases n’est pas si dégradée, donc on peut dire que les 

résultats sont encourageants. 

 

 

c. Résultats et interprétations des tests d’audibilité dans le bruit 

 

 
Tableau 14 Résultats d'ANL à 80 dB avec Unitron®. 

 

 
Tableau 15 Résultats d'ANL à 80 dB avec Oticon®. 

 

 
Tableau 16 Résultats d'ANL à 90 dB avec Unitron®. 

 

signal du radar de recul :

80 dBA

Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB)

P1 92 -12 92 -12 92 -12

P2 92 -12 92 -12 92 -12

P3 92 -12 92 -12 92 -12

P4 92 -12 92 -12 92 -12

Bruit Rose Bruit Indus Bruit Indus + Ponçage

Signal du radar de recul :

80 dBA

Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB)

P1 92 -12 92 -12 93 -13

P2 92 -12 92 -12 93 -13

P3 92 -12 92 -12 93 -13

P4 92 -12 92 -12 92 -12

Bruit Rose Bruit Indus Bruit Indus + Ponçage

signal du radar de recul :

90 dBA

Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB)

P1 97 -7 97 -7 97 -7

P2 99 -9 97 -7 97 -7

P3 99 -9 97 -7 97 -7

P4 97 -7 97 -7 97 -7

Bruit Rose Bruit Indus Bruit Indus + Ponçage
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Tableau 17 Résultats d'ANL à 90 dB avec Oticon®. 

 

Les tableaux n°14 et n°15 indiquent un ANL de -12 dB pour un signal émis à 80 dBA ; 

et les tableaux n° 16 et n°17 indiquent un ANL de -7 dB et -9 dB selon la marque pour 

un signal émis à 90 dBA. 

Ces résultats sont acceptables car d’après les recherches bibliographiques effectuées, 

il faut une différence de 15 dB entre le signal émis par l’avertisseur sonore et le bruit 

ambiant afin d’obtenir une bonne audibilité. (12,13) 

Les ANL obtenus en général n’atteignent pas 15 dB mais sont relativement élevés ce 

qui permet de penser que l’audibilité est bonne. 

  

Signal du radar de recul :

90 dBA

Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB) Niveaux (dBA) ANL (dB)

P1 99 -9 99 -9 99 -9

P2 97 -7 99 -9 99 -9

P3 99 -9 99 -9 99 -9

P4 99 -9 99 -9 99 -9

Bruit Indus + PonçageBruit Rose Bruit Indus
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V. APPLICATION DU PROTOCOLE EN 

SITUATIONS RÉELLES  
 

Afin de mener à bien notre projet, nous avons décidé de prendre des mesures en 

situations réelles avec les appareils auditifs et des enregistreurs portables pour vérifier 

la corrélation de nos résultats en laboratoire. 

Nous avons donc envoyé un courrier à différentes entreprises dont les salariés sont 

soumis à de fortes intensités et doivent être équipés de PICB. Le courrier est joint en 

annexe 25. 

2 entreprises ont répondu favorablement à notre demande ; la fonderie du Der et le 

Garage Marcelin que nous vous présenterons brièvement. 

 

1. Le matériel utilisé 
 

 

Afin d’enregistrer les niveaux sonores extérieurs et intérieurs, nous avons utilisé un 

système de mesure Sonomax. Comme le montre les figures n° 25 et 26, le système 

est une sonde qui comporte 2 microphones. 

 

 

 
 

Figure 25 Système de mesure Sonomax. 

 

 
 
Figure 26 photo du système Sonomax.(32) 

 

 

Le microphone interne est enfoncé dans la sonde qui est sertie dans l’embout sur 

mesure ; et le système de mesure est relié à un boitier de conditionnement fabriqué 

par l’INRS qui permet d’alimenter chaque microphone Sonomax et de conditionner les 

microphones en récupérant la tension de sortie et de l’amplifier pour ensuite les 

envoyer jusqu’à un enregistreur de type « ZOOM H6 » à 4 voies d’entrée microphone. 

Fiche technique en Annexe 26. (33) 

La photographie de la figure n°29 illustre le branchement du montage et la figure n°30 

représente le schéma du montage avec les différents éléments en figures n°27 et 28. 
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Figure 27 Boitier de conditionnement de l'INRS 

 
 

Figure 28 ZOOM H6 

 

 
 

Figure 29 Photographie du branchement pour l'enregistrement. 
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Figure 30 Schéma du montage 

 

 

2. La Fonderie du Der, groupe GHM  
 

C’est une fonderie d’art qui emploie plus de 400 salariés. Au sein de cette usine, il 

existe de nombreux ateliers où la manipulation s’effectue encore de manière manuelle 

et les bruits forts et impulsionnels sont omniprésents. (34) 

 
 

C’est M. PETIT Michel, qui m’a accueillie et encadrée lors de ma venue afin que je 

puisse réaliser mes mesures d’exposition au bruit. Nous avons donc visité l’usine pour 

analyser les endroits les plus bruyants et décider là où les bruits fluctuent le moins 

pour que mes mesures soient les plus pertinentes.  
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La figure n°31 est une photographie du sujet prise lors des enregistrements à la 

fonderie d’art du Der avec toutes les protections individuelles : casque, lunettes et 

aides auditives agissant comme protecteur actif. 

La figure n°32 est une photographie prise dans la chaudronnerie lors des 

manipulations de métal en fusion ; à cet endroit le niveau sonore peut atteindre un 

niveau crête jusqu’à 126 dBC.  

 
 

 
 

Figure 31 Photographie lors de l'enregistrement 

 
 
 
 
 

Figure 32 Photographie dans la chaudronnerie

 

 

 

Nous avons effectué des enregistrements de 10 minutes par programme au niveau de 

la chaudronnerie car c’est l’endroit où le niveau sonore est le plus fort et le plus stable. 

Nous avons aussi enregistré un signal étalon à 94 dBA pour connaître le gain de 

l’enregistreur ZOOM H6 et ainsi faire le correctif de nos enregistrements. 

Ensuite, grâce aux logiciels dBFA et Audacity, nous avons pu dépouiller nos 

enregistrements. 

Le logiciel dBFA est un logiciel d’acquisition post-traitement qui est un analyseur 

acoustique par bande de fréquence, par octave… 

Le logiciel Audacity est un logiciel d’édition audio, il permet d’écouter ce qui a été 

enregistré avec ZOOM H6 ; grâce à ce logiciel, on peut couper juste la partie qui nous 

intéresse pour l’analyser avec le logiciel dBFA. 

 

Les résultats obtenus aboutissent à des tableaux récapitulatifs que nous allons 

détailler dans la partie suivante. 
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3. Exploitation des résultats  
 

 

Ce tableau n°18 regroupe les niveaux sonores entrants (en rouge) et les niveaux 

sonores à la sortie de l’aide auditive ramenés à l’extérieur (en vert), après traitement 

du signal par les différents programmes. 

 

 
Tableau 18 Récapitulatif des enregistrements. 

 

Le tableau n°19 correspond à la différence du niveau sonore entre le signal extérieur 

et le signal intérieur à la sortie de l’aide auditive. Cela indique l’atténuation globale que 

génère l’aide auditive avec les 4 programmes. 

 

 
Tableau 19 Effet protecteur des aides auditives. 

 

Oticon® OD Unitron® OD Oticon® OG Unitron® OG

78,7 84 78 85,9

61 69,4 75,6 76,6

77,6 81,4 77,3 80,4

60,9 68,5 74,8 70,3

78 79,3 78 78,9

59,5 68,1 75,4 71,2

81 80,6 80,5 79,8

62,6 65,8 76,5 72,1

rouge: intensité sonore en dB enregistrée au niveau du microphone extérieur

vert: intensité sonore en dB enregistrée au niveau du microphone intérieur corrigée de la TFOE
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On peut dire que les appareils auditifs, quelle que soit la marque, ont un effet 

protecteur en présence de bruit. On constate une nette atténuation de l’intensité 

sonore avec les embouts silicones. Les résultats sont aussi corrects avec l’embout 

acryl équipé de l’appareil Unitron®, par contre l’atténuation atteint difficilement 3 dB 

avec l’embout acryl équipé de l’aide auditive Oticon®.  

Une raison majeure peut expliquer ce résultat : 

La mauvaise mise en place de l’embout qui engendre une importante fuite acoustique. 

L’embout n’est plus aussi étanche et une grande partie des ondes acoustiques 

pénètrent directement dans le conduit auditif externe et ne sont plus traitées par les 

algorithmes de l’appareil auditif. 

Ce problème, s’était rencontré lorsque nous faisions des tests en laboratoire ; au 

moment où nous faisions des relevés de mesures sur l’étanchéité. Nous nous en 

sommes tout de suite aperçus car les résultats étaient connus en temps réel et en 

remettant correctement l’embout, nous avons regagné en étanchéité. 

Ce problème illustre bien les erreurs de manipulation qui probablement peuvent 

subvenir, c’est pourquoi l’embout silicone est à préconiser car il est certes plus difficile 

à insérer dans le conduit auditif mais, une fois en place, ne bouge plus et assure un 

bon confort lorsque celui-ci est à sa place. 

 

Le tableau n°20 renforce l’hypothèse d’une mauvaise insertion de l’embout acryl 

(oreille gauche) de chez Oticon®. 

En effet, ce tableau montre la différence d’intensité sonore entre les 2 oreilles. 

Pour les niveaux sonores extérieurs, la différence est presque nulle ; ce qui semble 

logique. 

Pour la marque Unitron®, il y a une légère différence qui traduit l’effet plus ou moins 

protecteur dû au matériau de l’embout car les programmes et les réglages sont 

identiques d’une oreille à l’autre. On constate que le silicone a un effet légèrement plus 

isolant par rapport à l’acrylique. 

Pour la marque Oticon®, la différence est trop importante pour dire que la différence 

est due à la différence de matériau des embouts ; d’autant plus que l’atténuation du 

côté gauche entre le niveau extérieur et le niveau intérieur est trop faible par rapport 

aux résultats que nous avions obtenu en laboratoire. Cette grande différence 

s’explique par une mauvaise manipulation, comme nous avons déjà pu le constater 

sur le tableau n°9 en page 31, lorsque nous avons mesuré l’effet protecteur des 

embouts. 
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Tableau 20 Analyse des mesures. 

Il faudrait réaliser d’autres mesures dans des environnements plus bruyants ou des 

mesures sur des périodes de temps plus longues pour s’assurer de la possibilité de 

porter des aides auditives comme PICB actifs car on remarque que lors des 

enregistrements le bruit ambiant dépasse légèrement les 80 dBA, et seulement à une 

petite période nous atteignons les 85 dBA pendant le programme 1 des appareils 

Unitron®. 

Cela est dû au fait, qu’à certains moments, les ouvriers font des pauses et il y a moins 

de monde en activité ; que l’activité est aussi différente en fonction des commandes à 

livrer… C’est la raison pour laquelle il faudrait faire cette étude sur des périodes 

beaucoup plus longues. Ces mesures ont au moins l’intérêt de nous dire que ces 

réglages semblent avoir une action protectrice. 

 

Au vu des résultats présentés sur le tableau n°19 page 44, le programme P4 semble 

être le plus protecteur c’est la raison pour laquelle nous poursuivrons notre étude dans 

le garage de M. MARCELIN avec ce programme 4. 

 

 

4. Garage Carrosserie et Mécanique MARCELIN 
 

 

C’est un petit garage qui pratique de la mécanique et de la carrosserie employant 4 ou 

5 ouvriers. La figure n°33 est une photographie de l’intérieur du garage en activité. 

M. MARCELIN Jean-Luc m’a accueillie au sein de son établissement et m’a laissé faire 

divers enregistrements auprès de ses salariés pendant 3h environ. 

 

Dans ce type d’activité, le bruit ambiant n’est pas forcément très élevé mais nous 

rencontrons plutôt des périodes de bruits impulsionnels comme des coups de masse 

sur des étriers de freins, des visseuses pneumatiques, des perceuses à percussions… 

 

Différence ǀOD-OGǀ Oticon® 0,70 14,60 0,30 13,90 0,00 15,90 0,50 13,90

Différence ǀOD-OGǀ Unitron® 1,90 7,20 1,00 1,80 0,40 3,10 0,80 6,30

moyenne Oticon® 0,38 14,58

moyenne Unitron® 1,03 4,60

rouge: intensité sonore en dB enregistrée au niveau du microphone extérieur

vert: intensité sonore en dB enregistrée au niveau du microphone intérieur corrigée de la TFOE

P4P1 P2 P3
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Figure 33Photographie de l'atelier mécanique. 

 

 

5. Le protocole au sein du garage 
 

 

Le protocole fut sensiblement le même que pour la fonderie du Der, mis à part le fait 

que nous avons juste réalisé des enregistrements sans changer de programme. Nous 

avons opté pour le programme 4 car c’est celui qui semble être le plus protecteur et 

notamment pour les bruits impulsionnels. Les MPO sont bridés à 85 dB et les 

réducteurs de bruit sont enclenchés au maximum afin de se préserver des bruits 

impulsionnels.  
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6. Exploitation des résultats  
 

a. Pour un bruit stable  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur cette figure n°34, on voit nettement que le niveau sonore au niveau du microphone 

extérieur atteint et dépasse légèrement les 100 dBA lors du travail de décapage de 

carrosserie et que grâce à l’appareil auditif (dans cet exemple, l’appareil auditif en 

question est l’Oticon® oreille droite embout silicone sur le programme 4), le niveau 

enregistré au niveau du microphone interne est rabaissé à 87 dBA lors de la phase 

d’enclenchement des réducteurs de bruit et des MPO, puis à 83 dBA sur la continuité 

du bruit. 

Si on ramène la correction de transfert de l’oreille externe calculée, on arrive à un 

niveau global de 79,8 dBA. Le tableau n°21 ci-dessous permet d’appliquer la fonction 

de transfert de l’oreille externe par bandes de tiers d’octave, puis de faire une moyenne 

pour obtenir le niveau global. 

 

Séquence temporelle du microphone extérieur 
(en dB)

Séquence temporelle du microphone intérieur 
(en dB)

Figure 34 Comparaison des niveaux d'intensité sonore entre les microphones extérieur et intérieur. 
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Tableau 21 Tableau détaillant les niveaux sonores par bande d'octave de la séquence sonore ci-dessus. 

 

 

Ces premiers résultats pour un bruit stable, permettent de constater que pour des 

intensités sonores fortes (100dBA), le protocole expérimental permet de garantir 

l’intégrité et la protection de l’oreille interne contre les effets nocifs d’un bruit stable et 

fort.  
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63 -26,2 0,5 52,05 56,56 51,5

80 -22,5 -1,0 49,74 56,51 50,7

100 -19,1 2,7 48,58 57,65 45,9

125 -16,1 0,7 56,79 63,16 56,1

160 -13,4 0,7 61,43 65,05 60,7

200 -10,9 -1,0 65,40 64,41 66,4

250 -8,6 1,4 68,41 73,14 67,0

315 -6,6 2,4 68,86 76,15 66,5

400 -4,8 4,1 71,65 81,11 67,5

500 -3,2 7,3 76,78 89,64 69,5

630 -1,9 11,5 75,96 88,55 64,5

800 -0,8 10,9 74,26 88,86 63,4

1000 0,0 8,7 78,30 92,04 69,6

1250 0,6 4,4 79,71 93,12 75,3

1600 1,0 2,3 75,42 91,82 73,1

2000 1,2 4,8 69,21 92,38 64,4

2500 1,3 13,0 73,09 89,06 60,1

3150 1,2 16,5 67,72 87,05 51,2

4000 1,0 7,9 63,50 88,02 55,6

5000 0,5 8,9 63,03 88,10 54,1

6300 -0,1 0,8 64,54 88,48 63,7

8000 -1,1 0,0 58,98 87,81 59,0

10000 -2,5 0,0 53,63 86,29 53,6

85,5 101,6 79,8

En bleu = restitué sous la prothèse  - vert = référence extérieure  - 

rouge = niveau restitué sous la prothèse en équivalent champ libre

Niveau global en dB(A)  :  
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b. Pour un son impulsionnel  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séquence d’enregistrement dans le rectangle rouge de la figure n°35 ci-dessus est 

un son impulsionnel. Nous avons donc zoomé cette séquence (figure n°36) qui ne dure 

que quelques millisecondes afin de pouvoir l’analyser. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séquence temporelle d’un bruit impulsionnel enregistré par le microphone extérieur (en dB) 

Séquence temporelle d’un bruit impulsionnel enregistré par le microphone intérieur (en dB) 

Figure 36 Comparaison des niveaux sonores entre les microphones extérieur et intérieur pour le son 
impulsionnel de la zone d’étude indiquée ci-dessus. 

 

         Zone d’étude du son impulsionnel  Enregistrement microphone intérieur 

Enregistrement microphone extérieur 

Figure 35 Comparaison des enregistrements extérieur et intérieur. 
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Dans cet exemple de son impulsionnel qui atteint 98,6 dBA en signal d’entrée, au 

niveau du pic ; on atteint seulement 81,9 dBA à la sortie de l’aide auditive sans tenir 

compte de la correction de la fonction de transfert de l’oreille externe ; on peut donc 

considérer que le niveau est réellement inférieur. 

On peut dire que cette atténuation est due à l’étanchéité de l’embout qui joue le rôle 

de protecteur contre le bruit ; car sur une durée si brève, les réducteurs de bruits 

impulsionnels ou autres réducteurs de bruits de l’aide auditive n’ont pas le temps de 

s’activer. 

 

c. Pour de la parole  

 

Il est intéressant dans cet exemple, de montrer l’intérêt pour une personne 

malentendante qui travaille en milieu bruyant de porter ses aides auditives pour obtenir 

une nette amplification du signal de parole entre les enregistrements du microphone 

extérieur qui affiche un niveau global moyen de 65,7 dBA et celui du microphone 

intérieur qui affiche un niveau global moyen de 75,4 dBA. 

En effet, si cette personne portait des PICB traditionnels, elle n’entendrait certainement 

pas les signaux d’alerte et ne pourrait pas ou difficilement communiquer avec les 

personnes extérieures. 

Or, grâce à un réglage de l’aide auditive avec des débruiteurs et des MPO bridés à 85 

dB et un embout étanche, cette personne est non seulement protégée contre les bruits 

d’intensité élevée et les sons impulsionnels mais elle garde toute faculté de 

communication. 

 

Figure 37 Illustration de l'amplification de la parole. 

 

La figure n°37 montre que le microphone extérieur enregistre un signal d’entrée sous 

la barre des 70 dBA, puis que le microphone intérieur enregistre un niveau de signal 

supérieur à 70 dBA après traitement du signal par l’aide auditive. 
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DISCUSSION 

 

 

Notre mémoire a tenté de répondre à 2 questions : 

- Une aide auditive peut-elle protéger efficacement un salarié contre les 

nuisances sonores dans son environnement professionnel ? 

- Une aide auditive peut-elle permettre une bonne compréhension avec des 

niveaux d’exposition aux bruits dépassant la réglementation ? 

 

 

En ce qui concerne la protection, l’analyse des résultats a permis d’affirmer l’effet 

protecteur obtenu par : 

 Le couplage acoustique, dans un premier temps, qui réduit significativement le 

niveau d’exposition sonore (environ 15 dBA sur les basses fréquences) et qui 

est en adéquation avec le tableau des recommandations de Jean-Damien 

CLAUSS cité en page 21. 

 L’aide auditive, dans un second temps, qui limitera le gain du niveau de sortie 

grâce au réglage des MPO. 

Lors des manipulations d’insertion de l’embout dans le conduit auditif, nous avons mis 

en évidence l’importance de bien le mettre en place au risque de perdre en étanchéité. 

Il y aurait certainement une réflexion à mener pour éviter cette erreur de manipulation. 

 

 

Pour l’intelligibilité, notre étude nous permet de montrer des résultats satisfaisants, 

puisque nous obtenons une compréhension des phrases avec un niveau de bruit 

équivalent à celui de la parole à 90 dBA. 

Quant à l’audibilité, le sujet entend le signal d’alerte avec un niveau d’exposition du 

bruit de 9 dB au-dessus du signal d’alerte à 90 dBA. 

Ces résultats sont très encourageants avec une perte tonale moyenne de 35 dBHL, il 

serait judicieux de réaliser cette étude sur plusieurs types de surdité. En effet, quels 

seraient les résultats d’intelligibilité et d’audibilité pour un travailleur atteint d’une 

surdité plus sévère que celle du sujet testé ? 
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Afin de renforcer l’idée qu’une aide auditive puisse être utilisée comme un protecteur 

actif contre le bruit pour les travailleurs malentendants exerçant une profession dans 

un environnement bruyant : 

 

 Il serait nécessaire d’effectuer des enregistrements sur des périodes plus 

longues, comme une journée entière, voire même sur plusieurs jours ; car les 

niveaux d’exposition sonore varient au cours d’une journée, 

 

 Il conviendrait de mesurer l’intelligibilité et l’audibilité sur un échantillon de 

patients plus élevé. Les réponses étant subjectives, cela permettrait d’établir 

une moyenne, 

 

 Enfin, il faudrait réaliser une enquête de faisabilité pour le changement 

d’écouteur pour les appareils de type RIC. 
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CONCLUSION 

 

 

Le bruit dans le monde du travail est un problème de santé public car il provoque des 

surdités professionnelles avec un impact économique lourd mais aussi un 

retentissement sur les vies sociales des salariés. 

Le bruit gène aussi dans la communication inter-salariale et dans la perception des 

signaux d’alerte des dangers. Cela induit une augmentation des accidents du travail 

lié à un manque d’audibilité. 

Nous nous sommes intéressés aux travailleurs malentendants porteurs d’aides 

auditives afin de savoir quelle solution leur apporter pour entendre, comprendre tout 

en étant protégés. 

 

Pour prévenir ces surdités, des mesures de protection individuelle et collective sont 

mises en place pour les salariés normo-entendants, comme l’isolation phonique des 

machines bruyantes, des temps de présence limitée ou encore des protections 

individuelles contre le bruit. 

Mais la question se pose avec les salariés malentendants porteurs d’aides auditives. 

Peuvent-ils porter leurs aides auditives avec un programme spécifique qui leur 

permettrait d’être protéger et de communiquer ? 

 

Ce travail aura pour but d’aider les audioprothésistes dans les réglages des aides 

auditives destinées aux personnes travaillant en milieu bruyant. En fonction de la 

surdité du patient et du type de bruit auquel il sera exposé, l’audioprothésiste pourra 

s’appuyer sur les tableaux de recommandations de Jean-Damien CLAUSS. 

 

La première partie de l’étude qui s’est déroulée à l’INRS a permis : 

 De calculer la fonction de transfert de l’oreille du sujet pour l’appliquer 

aux résultats obtenus afin d’avoir directement les niveaux sonores à la 

sortie de l’aide auditive après les traitements du signal, 

 De mesurer l’effet protecteur des appareils auditifs, 

 Et de quantifier l’intelligibilité et l’audibilité. 

L’objectif de ce travail était de s’assurer que l’aide auditive pouvait jouer son rôle de 

protecteur actif avec des bruits simulés et calibrés en situation réelle. 

Avec des niveaux d’exposition sonore au-delà de la règlementation en vigueur, nous 

avons obtenu des valeurs ne dépassant pas 85 dBA, après traitement du signal par 

l’aide auditive.  

Cela a révélé aussi la capacité de mieux comprendre grâce à son utilisation. 

À la suite des mesures faites à l’INRS, nous pouvons affirmer que les aides auditives 

assurent leur rôle de protecteur actif et participent à la prévention des surdités 

professionnelles et des accidents du travail.  
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Dans la seconde partie de notre étude, nous avons testé les appareils en situations 

réelles, avec des niveaux sonores fluctuants, des bruits impulsionnels allant jusqu’à 

125 dBC… Nous avons enregistré des heures d’exposition au bruit, puis dépouillé les 

mesures afin de se rendre compte de la manière dont l’aide auditive gérait les 

différentes situations sonores : 

 Pour un bruit stable, nous constatons que l’appareil réduit de 20 dB le 

niveau sonore entrant, 

 Pour un son impulsionnel, les résultats révèlent que c’est l’étanchéité 

de l’embout qui agit en tant que protecteur, 

 Pour un signal de parole émis dans un environnement bruyant ne 

dépassant pas 70 dBA, l’aide auditive agit comme un amplificateur pour 

une meilleure compréhension. 

 

Pour conclure, nous pouvons confirmer l’hypothèse de départ qui était de savoir si 

une aide auditive pouvait servir de protection active contre le bruit. Non seulement, 

elle protège, mais en plus, elle participe à une meilleure compréhension des 

conversations et à la détection des signaux d’alerte de danger comme les 

avertisseurs sonores des engins de chantier.  

Tous ces éléments révèlent que l’adoption de ses mesures de protection des 

personnels en situation de handicap sensoriel leur apporte une sécurité dans un 

milieu initialement hostile. 
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Annexe 1 : Questionnaire de Justine GERARD  
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Annexe 2 : Tableau de recommandations sur le choix de l’embout en 
fonction de l’exposition moyenne d’un salarié sur une durée de 8 heures. 
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Annexe 3 : Tableau de recommandations sur la méthode de réglage du 
MPO pour une exposition en basse fréquence. 
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Annexe 4 : Tableau de recommandations sur la méthode de réglage du 
MPO pour une exposition en haute fréquence. 
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Annexe 5 : Fiche technique du D Stride P R Flex Trial de la marque Unitron®. 
 
 

 
 



68 
 

 
  



69 
 

Annexe 6 : Fiche technique de l’opn 1 MiniRite 312 de la marque Oticon®. 
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Annexe 7 : Tableau de calcul de la fonction de transfert de l'oreille 
externe gauche. 
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63 71 71,0 71,1 73,5 52,9 52,8 0,1 2,5 
18,9 

80 76,8 76,8 77,3 79,5 58,2 57,7 0,5 2,7 

100 78,3 78,3 76,8 78,5 55,9 57,4 -1,5 0,2 

21,0 125 78,4 78,4 78,9 80,7 57,1 56,6 0,5 2,3 

160 78,5 78,5 79,2 80,4 58,8 58,1 0,7 1,9 

200 78,3 78,3 79,4 81,2 57,8 56,7 1,1 2,9 

21,4 250 78,3 78,3 80,7 82,3 59,7 57,3 2,4 4,0 

315 78,5 78,5 81,7 83,0 60,2 57,0 3,2 4,5 

400 78,7 78,7 82,6 84,6 63,5 59,6 3,9 5,9 

19,6 500 78,1 78,1 85,4 86,5 66,3 59,0 7,3 8,4 

630 78,3 78,3 90,7 92,0 70,0 57,6 12,4 13,7 

800 78,3 78,3 90,0 92,4 68,8 57,1 11,7 14,1 

20,2 1000 78,5 78,5 87,1 88,3 67,2 58,6 8,6 9,8 

1250 78,5 78,5 83,6 84,7 63,8 58,7 5,1 6,2 

1600 78,6 78,6 81,6 83,3 58,7 55,7 3,0 4,7 

26,9 2000 78,6 78,6 85,8 85,8 55,3 48,1 7,2 7,2 

2500 78,8 78,8 92,8 92,4 54,9 40,9 14,0 13,6 

3150 78,6 78,6 96,3 94,7 56,8 39,1 17,7 16,1 

36,1 4000 78,4 78,4 85,8 83,4 51,7 44,3 7,4 5,0 

5000 78,6 78,6 85,2 81,9 48,9 42,3 6,6 3,3 

6300 78,6 78,6 77,1 73,7 48,2 49,7 -1,5 -4,9 

29,9 8000 74,2 74,2 70,6 63,6 35,4 39,0 -3,6 -10,6 

10000 68,9 68,9 53,4 47,1 26,6 26,6 0,0 -21,8 

 90,0 90,0 100,9 100,6 74,3 66,1 22,4 22,0 24,9 
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Annexe 8 : Résultats Oticon® OD (silicone) à 80dB avec bruit industriel. 
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Annexe 9 : Résultats Oticon® OD (silicone) à 90dB avec bruit industriel. 
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Annexe 10 : Résultats Oticon® OD (silicone) à 80dB avec bruit industriel 

+ ponçage. 
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Annexe 11 : Résultats Oticon® OD (silicone) à 90dB avec bruit industriel+ 

ponçage. 
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Annexe 12 : Résultats Oticon® OG (acryl) à 80dB avec bruit industriel. 
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Annexe 13 : Résultats Oticon® OG (acryl) à 90dB avec bruit industriel. 
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Annexe 14 : Résultats Oticon® OG (acryl) à 80dB avec bruit industriel + 

ponçage. 
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Annexe 15 : Résultats Oticon® OG (acryl) à 90dB avec bruit industriel + 

ponçage. 

 

 

 
  



80 
 

Annexe 16 : Résultats Unitron® OD (silicone) à 80dB avec bruit industriel. 
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Annexe 17 : Résultats Unitron® OD (silicone) à 90dB avec bruit industriel. 
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Annexe 18 : Résultats Unitron® OD (silicone) à 80dB avec bruit industriel 

+ ponçage. 
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Annexe 19 : Résultats Unitron® OD (silicone) à 90dB avec bruit industriel 

+ ponçage. 
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Annexe 20 : Résultats Unitron® OG (acryl) à 80dB avec bruit industriel. 
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Annexe 21 : Résultats Unitron® OG (acryl) à 90dB avec bruit industriel. 
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Annexe 22 : Résultats Unitron® OG (acryl) à 80dB avec bruit industriel + 

ponçage. 
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Annexe 23 : Résultats Unitron® OG (acryl) à 90dB avec bruit industriel + 

ponçage. 
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Annexe 24 : Liste n°1 des phrases de P. COMBESCURE. (35) 
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Annexe 25 : Courriers type pour autorisation de faire des relevés d’exposition au bruit. 
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Annexe 26 : Fiche technique de l’enregistreur ZOOM H6. (19) 
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Annexe 27 : Résultats Oticon® OD à la fonderie du Der. 
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Annexe 28 : Résultats Oticon® OG à la fonderie du Der. 
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Annexe 29 : Résultats Unitron® OD à la fonderie du Der. 
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Annexe 30 : Résultats Unitron® OG à la fonderie du Der. 

 

 

 

 

 


